
OBJET : Budget 2026 de 
l’agence de développement 
local (ADL)

DELIBERATION DU CONSEIL
COMMUNAL

Séance du 10 décembre 2025

Présents :  MM VANDERSTRAETEN R., Bourgmestre ;
                      DELPOMDOR D., KELIDIS M., MONNIEZ C., CANGE S., HOSLET G.,
                      Echevins
                      SAVINI A-M., MARIR K., WATTIEZ F., CIAVARELLA S., 
                      MEUNIER Q.,DELGUSTE B., CORNELIS A., HENRARD J., LAURENT L., 
                      de DUVE C., LEMAIRE V., BELIN C., MARDENS T., LIENARD A.,
                      DEJAEGHERE N., Conseillers communaux

                      BILOUET V., Directrice Générale   
______________________________________________________________________

  
_______________________________________________________

LE CONSEIL COMMUNAL,

Délibérant en séance publique;

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 ;  

Vu l’arrêté du Régent du 18 juin 1946 relatif à la gestion financière des régies 
      communales ; 

                 Vu le projet de budget de la régie ordinaire ADL pour l’exercice 2026 établi par le 
collège communal ;

   Vu l’avis favorable du directeur financier annexé à la présente délibération ;

           Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites  
      par l’article 12 de l’arrêté du Régent du 18 juin 1946 relatif à la gestion financière des  
      régies communales ;

   Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 
2, du  Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication du 
présent budget, aux organisations syndicales représentatives ; ainsi qu’à 
l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance 
d’information présentant et expliquant le présent budget ;

Après en avoir délibéré en séance publique,

                                         DECIDE PAR ………………………………………
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Art. 1  er  
D’arrêter le budget de la régie communale ordinaire ADL de l’exercice 2026 
aux chiffres ci-après :

                                        Recettes ordinaires : 190.784,88€
                                        Dépenses ordinaires : 190.784,88€
                                        Recettes extraordinaires :                        0,00€
                                        Dépenses extraordinaires :                        0,00€

Art. 2.
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service
des Finances et au directeur financier.

PAR LE CONSEIL :

             La Directrice générale, Le Bourgmestre,

          Véronique BILOUET Roger VANDERSTRAETEN
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